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Ronde de la Vallée de l’’Oise de Tir à l'Arc
Compte rendu de réunion

Samedi 17 mai 2025 à 18h à Compiègne
Ordre du jour :
· Facture TAE du 1er mai
Les Compagnies :
Représentées : Choisy au Bac, Compiègne, Plessis Brion, Cuise la Motte, Carlepont
Excusées : Blérancourt, Blérancourt St Sébastien. Larbroye, Pontoise les Noyon, Rethondes, Tracy le Mont, Trosly Breuil.

A 18h00 le président Jean Luc FRANCOIS ouvre la réunion.
Facture TAE  du 1er mai :
La facture parvenue au président de la ronde se monte à 20€ de location des cibles + 33,60€ pour 96 bouteilles d'eau. En contrepartie : le club de Compiègne accepte de payer la mise de ses adhérents soit 116€.

Au total une facture de 417€ qui représente environ 50% du bénéfice de cette compétition.
Cette location se monte à plus de 80% des mises jeunes et 65% des mises adultes. 

De l'avis général cette facture souffre de plusieurs défauts importants :

· 1 - Elle nous est parvenue une semaine APRES la compétition : Un mois avant, elle aurait pu être négociée. Notamment pour louer les cibles du département qui ne sont facturée que 1€ par archer soit 193€.

· 2 - La location de 20€ nous semble exorbitante pour un tir de deux départs soit 8 archers maximum par cible.

· 3 - Il n'y a jamais eu de contrat écrit depuis plus de 30 ans entre le club de Compiègne et la ronde de la vallée de l'oise.

· 4 - Le club de Compiègne étant partenaire de la ronde; Il pourrait participer un minimum.

En conséquence il est décidé de proposer à Sébastien TABARD une réunion de concertation pour déterminer les suites à donner.

Les 96 bouteilles d'eau empruntées lors de cette compétition seront restituées Mercredi 21 par Bruno MICHEL.

Ensuite une discussion s'est installée sur le principe de la cotisation à la ronde.

Car il faut reconnaître que le club de compiègne cotise pour près de 49% des revenus des 12 compagnies adhérentes. Ce qui peut etre perçu comme excessif compte tenu que moins de 10% de ses licenciés participent aux manifestations de celle-ci.

Une proposition de modification consisterait à mettre en place un système de tranches qui permettrait de diminuer le montant de certains clubs, en particulier les plus importants.

 L'inconvénient d'un tel projet est qu'il conduirait à une diminution importante de la trésorerie de la ronde.
Une prochaine réunion sera programmée pour une discussion plus approfondie.

Clôture de la réunion à 19h30
Le Président
Le Secrétaire
Jean Luc FRANCOIS
Francis BOILEAU
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